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DISPONIBILITÉ, SERVICE, PRIX

600 000 pneus été en stock

Les marques stockées Et aussi...

PREMIUM STANDARD ECO / 1ER PRIX

Le catalogue le plus complet du marché français

LA CONFIANCE
Nos valeurs d’entreprise

LA DISPONIBILITÉ
10 plateformes de stockage

LIVRAISON EXPRESS
2 fois par jour

LE SERVICE
45 conseillers client

COMMANDE EN LIGNE
Simple et intuitif

OFFRE PNEUS
600 000 pneus stockés
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 // L’équipe commerciale
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EST-CENTRE

Arnaud DEFOSSE
Chef de région
06 86 17 56 19
adefosse@imagine-car.com

GRAND SUD

David BESSIÈRE
Chef de région
06 87 75 02 94
dbessiere@imagine-car.com

* (0,15€ TTC/min)

Dolores SERRIES
Chargée de clientèle
0 825 82 82 83*
dserries@imagine-car.com

NORD

Joseph PUSZKAREK
Chef de région
06 87 75 02 96
jpuszkarek@imagine-car.com

Valérie NICOLAS
Chargée de clientèle
0 825 82 82 83*
vnicolas@imagine-car.com

NORD-OUEST

Cyrille BEUCHER
Chef de région
06 74 80 59 35
cbeucher@imagine-car.com

Christelle FEIVISCHAK-VIART
Chargée de clientèle
0 825 82 82 83*
cfeivischakviart@imagine-car.com

Nadège PETERSEN
Chargée de clientèle
0 825 82 82 83*
npetersen@imagine-car.com
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ADMINISTRATIF

LA 
HOTLINE

BESOIN D’AIDE ? 
CONTACTEZ VOTRE VENDEUR CONSEIL
Du lundi au vendredi de 8h00 à 12h30 et 14h00 à 18h30

Pour vos commandes ou toute autre information relative aux produits, aux disponibilités, aux opérations com-
merciales ou aux suivis de commande.

COMMERCE

Olivier PATAUD
T. 04 92 19 80 69 I F.  04 92 19 80 99
opataud@imagine-car.com

Cédric DELATTRE
T. 04 92 19 80 22 I F.  04 92 19 80 99
cdelattre@imagine-car.com

SERVICE APRÈS-VENTE

Brigitte GALFRE
T. 0 825 83 00 83 I F. 0 825 83 22 83

bgalfre@imagine-car.com

ADMINISTRATION DES VENTES

Christelle LACAZE
T. 04 92 19 80 84 I F. 04 92 19 80 99
clacaze@imagine-car.com

Pascale DIACON
T. 04 92 19 80 83 I F.  04 92 19 80 99
pdiacon@imagine-car.com

Katia BLANC
T. 04 92 19 80 62 I F.  04 92 19 80 99
kblanc@imagine-car.com

Manon FRION
T. 04 92 19 80 47 I F.  04 92 19 80 99
mfrion@imagine-car.com

CALL CENTER

Christine COSENTINO
T. 04 94 19 56 15 I F.  04 94 19 56 11
ccosentino@imagine-car.com

SERVICE CRÉDIT CLIENT

Patrice FARESCOUR
T. 04 92 19 80 76 I F.  04 92 19 80 99
pfarescour@imagine-car.com

T. 0 825 82 82 83
F. 0 825 82 00 82
info@imagine-car.com 

(0,15€ TTC/min) (0,15€ TTC/min)
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Clôture 17H00

Clôture 17H30

Clôture 17H00

Clôture 17H30

Clôture 16H15

Clôture 15H00

Commandez avant les heures de clôture

 Plateforme centrale

 Plateforme régionale

LOGISTIQUE 
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// Selon vos demandes, 

CATÉGORIE DE  
COMMANDE

QUANTITÉ  
PNEU

MODE DE 
TRANSPORT

CLÔTURE DES 
COMMANDES

DÉLAIS DE LIVRAI-
SON

FRAIS DE 
PORT

PRIMES DE  
GROUPAGE  

CA NET FACTURÉ

Demandes 
urgentes

en livraison express

Pack 
Express

Selon les
départements

Commande le 
matin, livraison 

l’après-midi

Commande
 l’après-midi,
 livraison le

lendemain matin

4€/pneu

Commandes
de stock 

ou
prévisionnel
de promotion 

en livraison rapide

Messagerie
en vrac

De 15h 
à 18h30

J+1 
J+2 pour les
dépannages 
d’une autre 
plateforme

Franco de 
port

Commandes
de stock

ou
prévisionnel
de promotion

non express avec
primes de groupage

Préparation en
palette filmée

Pack 20  
Pack 40  
Pack 80
Pack 120

Affrètement  
en palette 

12h

J+3

Franco de 
port

à partir
de 120
pneus

Affrètement 
en vrac

De J+4 
à

J+5

Pack 20 pneus
Pack 40 pneus
Pack 80 pneus

120 pneus
250 pneus
500 pneus 

1000 pneus

1,50%
2,00%
2,50%  
3,00%
3,50%
4,00% 
4,50%
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QUEL EST L'INTÉRÊT 
DE CETTE INTERFACE ?

 
VOUS DONNER ACCÈS :

> À 600 000 pneumatiques 
entreposés dans 50 000 m2 ; 

> À plus de 30 marques 
dans les gammes Tourisme, 
Utilitaire, 4x4/SUV, Moto, 
Scooter et Quad ; 

> Au plus gros assortiment 
UHP – 4x4/SUV de France.

VOUS PERMETTRE :

> De gagner un temps 
précieux en obtenant des 
réponses immédiates aux 
demandes de vos clients ;
> 
commandes, sans aucune 
ressaisie, ni risque d’erreur.

QU'EST-CE QUE LE 
WEB EDI AD HOC ?

 
UNE TECHNOLOGIE QUI 
PERMET, DEPUIS VOTRE 
PROPRE OUTIL DE GESTION 
COMMERCIALE, DE :

> Consulter en temps réel la 
disponibilité de nos produits 
sur nos plateformes ;
> Recevoir des messages 
concernant les disponibilités 
et les délais de livraison ;
> D’enregistrer une 
commande en un clic et de la 
recevoir à J+1.

QUEL EST LE COÛT DE 
CETTE INTERFACE ?

 
Le coût de cette prestation 
varie en fonction des éditeurs 
de logiciels (+/- 300€ H.T. 
selon que l’éditeur ait déjà 
développé l’interface ou non). 
Les développements 

de gestion commerciale 
feront l’objet d’un devis 
complémentaire. Les 
signataires d’une convention 
de partenariat Imagine Car 

participation de notre part 
pour le déploiement de ce 
service.

QUELLE DÉMARCHE 
EFFECTUER POUR 
UTILISER CETTE 
INTERFACE ? 
 
 
Sur simple demande, l’éditeur 
de votre logiciel (LOGIWIN, 
COGETI, DATAMAG, PSI ou 

 vous 
ouvrira les droits d’interface 
avec Imagine Car. 
Votre éditeur nous 
demandera alors les codes 
d’accès nécessaires à 
l’installation et à l’ouverture 
des accès web EDI à la 
gestion commerciale 
Imagine Car.

INTERFACE WEB EDI AD HOC
UNE SOLUTION RÉELLE POUR LA GESTION DES COMMANDES

GESTION DES STOCKS

LOGICIEL 
D’EXPLOITATION

LOG
D’EXPLO

COMMENT
ÇA MARCHE ?

VOTRE GESTION DES STOCKS

En 1 clic, accédez à l’ensemble 
des stocks Imagine Car
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PNEUS :
GAMMES COMPLÈTES
10 Véhicules Tourisme 15 Véhicules 4x4/SUV 19 Véhicules Utilitaire
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

TOURISME

SP Sport Maxx

 
 

P

P

Potenza RE070

 
 

P

Potenza Adrenalin RE002

 
 

P

SP Sport Maxx TT

 
 

P

Eagle F1 GS-D3

 
 

P

Pilot Sport Cup

 
 

P

Pilot Super Sport

 
 

P

Pilot Sport Cup +

 
 

P

Pilot Sport Cup 2

 
 

P

P Zero Rosso  
Direzionale

 
 

P

Eagle F1 Supercar

 
 

P

P Zero Corsa  
Asimmetrico 2

 
 

P

P Zero Corsa 
Direzionale

 
 

P

Pneu arrière Pneu avant

P Zero System  
Asimmetrico

 
 

P

P Zero System  
Direzionale

 
 

P

Pneu arrière Pneu avant

 Potenza S007

 
 

KAISER KR20 

 
 

SportContact 6

 
 

P

NOUVEAU !

NOUVEAU !

SportContact 5P

 
 

P

SP Sport Maxx GT

 
 

P

SP Sport Maxx Race

 
 

P

P Zero

 
 

P

NOUVEAU !

Ventus V12 evo² K120 

 
 

P

Ventus K110

 
 

P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

TOURISME

SP Sport 01

 
 

P

SP Sport 01A

 
 

P

Potenza RE030

 
 

P

   SportContact 3

 
 

P

Potenza RE040

 
 

P

Potenza RE050

 
 

P

Potenza S02

 
 

P

Potenza S001

 
 

P

Pilot Sport PS2

 
 

P

P Zero Nero GT

 
 

P

SportContact 5

 
 

P

SportContact

 
 

P

Firehawk SZ 90μ

 
 

Rain Sport 3

 
 

AU01-STEERINGACE 

 
 

SportContact 2

 
 

P

Sport Maxx RT

 
 

P

Sport Maxx RT2

 
 

P

Eagle F1 Asymmetric

 
 

P

P Zero Rosso

 
 

P

EXISTE AUSSI EN 
VERSION 3E ÉCO

KAISER AST-1 KR26 

 
 

Eagle F1 Asymmetric 3

 
 

P

NOUVEAU !

NOUVEAU !

Pilot Sport 3

 
 

P

Pilot Sport 4

 
 

P

NOUVEAU !

NOUVEAU !

VICTRA MA Z3

 
 

M36+

 
 

VICTRA SPORT VS-01

 
 

NOUVEAU !
NOUVEAU !

NOUVEAU !

EXISTE UNIQUEMENT 
EN RUNFLAT

Eagle F1 Asymmetric 2

 
 

P

Ventus S1 evo² K117

 
 

Ventus S1 evo K107

 
 

P P



  Vector 4Seasons 
          Gen2

 
 

P

NOUVEAU !
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

TOURISME

Turanza ER300

 
 

P

SP Sport FastResponse

 
 

P

Sport BluResponse

 
 

P

Eagle LS2

 
 

P

Eagle RS-A

 
 

P

Excellence

 
 

P

PremiumContact 5

 
 

P

Premium Contact

 
 

P

P

Vector 4Seasons

 
 

P

EcoContact 5

 

P

PremiumContact 2

 
 

P

EfficientGrip

 
 

P

Turanza T001

 
 

P

DriveGuard

 
 

P

EcoContact CP

 
 

P

Ecopia EP150

 
 

P

EXISTE AUSSI EN 
VERSION 2E ÉCO

NOUVEAU !

     Eagle Vector  
          Ev-2+

 
 

Eagle NCT5

 
 

P

EXISTE UNIQUEMENT 
EN RUNFLAT

           EfficientGrip 
          Performance

 
 

P

Energy Saver

 
 

P

Energy Saver +

 
 

P

CrossClimate

 
 

P

NOUVEAU !

Primacy 3

 
 

P

Primacy HP

 
 

P

Cinturato P7 Blue

 
 

P

Cinturato P7

 
 

P

SEAL INSIDE

Optimo K415

 
 

Ventus Prime² K115

 
 

Kinergy eco K425

 
 

P P P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

TOURISME

Firehawk TZ 200

 
 

Firehawk TZ 300

 
 

Cinturato All Season

 
 

P

NOUVEAU !

Rain Expert 3

 
 

Dynaxer HP3

 
 

VICTRA PRO R1

 
 

MECOTRA 3

 
 

NOUVEAU !

Quadraxer

 
 

NOUVEAU !

NOUVEAU !

AP2 ALL SEASON

 
 

NOUVEAU !

KOMET+KR23 

 
 

NOUVEAU !

AH01-PRECISIONACE 

 
 

AH03-PRECISIONACE2 

 
 

NOUVEAU !
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

TOURISME

SP StreetResponse 2

 
 

P

B250

 
 

P

Energy E3B1

 
 

P

Cinturato P7

 
 

P

Multihawk

 
 

Multihawk 2

 
 

Viaxer

 
 

Quadraxer

 
 

AG02-GREENACE 

 
 

Ecopia EP25

 
 

P

EfficientGrip

 
 

P

Energy E-V

 
 

P

          Cinturato  
          P1 Verde

 
 

P

EfficientGrip Compact

 
 

P

B371

 
 

P

EcoContact EP

 
 

P

B280

 
 

P

EcoContact 3

 
 

P

Rain Expert 3

 
 

NOUVEAU !

PREMITRA HP5

 
 

NOUVEAU !

MA-P1

 
 

NOUVEAU !

VICTRA MA-510

 
 

NOUVEAU !

KR32 

 
 

NOUVEAU !

Optimo K715

 
 

P



P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

15

4X4/SUV

Dueler H/P Sport

 
 

P

Scorpion Zero

 
 

P

Eagle F1 Asymmetric SUV

 
 

P

Eagle F1 GS-D3

 
 

P

CrossContact UHP

 
 

P

SP Sport Maxx RT2

 
 

P

NOUVEAU !

SportContact 5

 
 

P

SportContact 6

 
 

P

NOUVEAU !

SP Sport Maxx GT

 
 

P

SP Quattromaxx

 
 

P

P Zero

 
 

P

Latitude Sport 3

 
 

P

SP Sport 01

 
 

P

Dueler H/P 92A

 
 

P

Dueler H/T D 840

 
 

P

Turanza EL 42

 
 

P

4x4 SportContact

 
 

P

CrossContact LX Sport

 
 

P

SP Sport 5000

 
 

P

Latitude Sport

 
 

P

P Zero Rosso

 
 

P

SP Sport 270

 
 

P

4x4 Diamaris

 
 

P

Ventus S1 EVO² K117A

 
 

P

Ventus ST RH06

 
 

P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

4X4/SUV

Rain Sport 3 SUV

 
 

BRAVO SERIES HT-770

 
 

NOUVEAU !

Grandtrek PT 4000

 
 

P

Grandtrek PT2A

 
 

P

Grandtrek ST20

 
 

P

Grandtrek ST30

 
 

P

Grandtrek Touring A/S

 
 

P

Dueler H/L 683

 
 

P

Dueler H/P 680

 
 

P

Dueler H/T 684 II

 
 

P

Dueler H/T 689

 
 

P

Dueler 684

 
 

P

4x4 Contact

 
 

P

CrossContact LX

 
 

P

Eagle RS-A

 
 

P

Excellence

 
 

P

Dueler H/T 687

 
 

P

CrossContact LX2

 
 

P

Dueler H/L 400

 
 

P

Grandtrek TG35

 
 

P

Grandtrek ST1

 
 

P

Eagle LS2

 
 

P

Wrangler HP

 
 

P

Wrangler HP All Weather

 
 

P

EfficientGrip SUV

 
 

P

   Vector 4Season  
          Gen2

 
 

P

NOUVEAU !

Scorpion Zero 
Asimmetrico

 
 

P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

4X4/SUV

Vector 4Seasons

 
 

P

Latitude Tour HP

 
 

P

CrossClimate

 
 

P

NOUVEAU !

  Scorpion Verde

 
 

P

Scorpion STR

 
 

P

         Scorpion   
  Verde All Season

 
 

P

Dynapro HP RA33

 
 

Kinergy eco K425

 
 

Dynapro HP RA23

 
 

Destination HP

 
 

Radial Long Trail T/A Tour

 
 

G-Grip SUV

 
 

NOUVEAU !

MA-SAS

 
 

MARAUDER II MA-S2

 
 

NOUVEAU !
NOUVEAU !

KLEVER H/T KR50 

 
 

NOUVEAU !

Rain Expert 3 SUV

 
 

SPRO

 
 

NOUVEAU !

AS02-CROSSACE 

 
 

Dueler A/T 694

 
 

P

Dueler A/T 693 II

 
 

P

Grandtrek AT 2

 
 

P

Grandtrek AT 3

 
 

P

CrossContact AT

 
 

P

Grandtrek AT 20

 
 

P

P P P

Ventus Prime² K115

 
 

P

Optimo K415

 
 

P

Optimo K406

 
 

P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

4X4/SUV

Wrangler DuraTrac

 
 

P

O/R XZL

 
 

P

Mud Terrain T/A KM2

 
 

BIGHORN MT-764

 
 

TREPADOR M8060

 
 

TREPADOR M8060 
 COMPÉTITION

 
 

BUCKSHOT MUDDER 
MT- 754

 
 

CREEPY CRAWLER 
 M8090

 
 

KR29 

 
 

NOUVEAU !
NOUVEAU !

NOUVEAU !
NOUVEAU !

NOUVEAU !
NOUVEAU !

BIGHORN MT-762

 
 

NOUVEAU !

Grandtrek TG30

 
 

P

Wrangler AT/R

 
 

P

Wrangler AT/S

 
 

P

Wrangler Silent Armor

 
 

P

Wrangler AT/SA +

 
 

P

SP Qualifier TG20

 
 

P

Cross Terrain

 
 

P

Scorpion ATR

 
 

P

All Terrain T/A KO

 
 

Latitude Cross

 
 

P

All Terrain T/A KO2

 
 

NOUVEAU !

BRAVO SERIES AT-771

 
 

BRAVO SERIES MT-753

 
 

KLEVER H/P SUV KR15 

 
 

NOUVEAU !
NOUVEAU !

NOUVEAU !

Dynapro MT RT01

 
 

P

Dynapro MT RT03

 
 

P



P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality
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UTILITAIRE

VancoContact

 
 

P

VancoContact 2

 
 

P

VancoContact 100

 
 

P

VancoContact 200

 
 

P

Vanco 2

 
 

P

Duravis R410

 
 

P

Duravis R660

 
 

P

Duravis R630

 
 

P

Turanza ER30C

 
 

P

EconoDrive

 
 

P

SP Taxi

 
 

P

Vector 4Seasons

 
 

P

Agilis 41

 
 

P

Cargo Marathon

 
 

P

Cargo Vector

 
 

P

Cargo Vector 2

 
 

P

Cargo G26

 
 

P

EfficientGrip Compact

 
 

P

DuraGrip

 
 

P

Cargo G28

 
 

P

Cargo G91

 
 

P

GT 3

 
 

P

Agilis 51

 
 

P

Agilis

 
 

P

Agilis+

 
 

P

Radial RA28

 
 

P

RA 18

 
 

P

Radial RA14

 
 

P

Radial H 11s

 
 

Radial RA08

 
 

P P
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P Premium Eco 4 saisons Pneu vert Existe en RunFlatQuality

UTILITAIRE

Agilis Camping

 
 

P

VancoCamper

 
 

P

Carrier Camper

 
 

P

Transpro.

 
 

Rain Max

 
 

Rain Max 2

 
 

ALO1-TRANSACE 

 
 

KOYOTE KR06 

 
 

KARGO PRO KR16

 
 

KOMENDO KR33

 
 

KOMENDO KR33A

 
 

NOUVEAU !

BRAVO SERIES UE-168 [U]

 
 

NOUVEAU !

MA-LAS

 
 

NOUVEAU !
NOUVEAU !

NOUVEAU !

NOUVEAU !

UE-103

 
 

NOUVEAU !

Carrier

 
 

P

Firehawk 580C

 
 

Vanhawk
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03
JANTES & PACKS
ROUES COMPLÈTES
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Les packs roues 
été ou hiver

 // sont composés de

1 JANTE

• alu ou

• tôle

+ = L’ensemble

• monté
• valvé*
• équilibré 

Plus de 10 000
affectations
véhicules
Les affectations sont disponibles parmi 
33 CONSTRUCTEURS automobiles.

Des livraisons
rapides, sécurisées 
et gratuites
Enregistrement des commandes jusqu’à 
12h.
Livraison en 3 à 4 jours
(selon zone géographique).

avec colisage haute protection.
Frais de port offerts !
Les commandes de jantes hors pack 
seront livrées en J+1.

Une solution
idéale pour
l’été et l’hiver
Un gain de temps appréciable pour 
équiper les véhicules en période de forte 
demande.
La garantie de conserver toute l’élégance 
des véhicules grâce à un équipement 
haut de gamme.
Un équipement avant/arrière pour éviter 
la perte d’adhérence sur chaussées 
glissantes.

1 PNEU

Choisissez 
parmi toutes les 
marques
du catalogue
Imagine Car ! PRÊT À MONTER !

 * Valves électroniques, nous contacter. 

COMMENT ÇA MARCHE ?

Pour toute demande
CONTACTEZ LE CALL CENTER           0 825 82 82 83

(0,15€ TTC/min)
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Traitement spécial hiver Adaptée aux valves électroniques

LES SPÉCIALES 4X4/SUV

JANTE

+ =
PNEU PACK

DTM
Du 17’’ au 19’’

DTM Black
Du 17’’ au 19’’

SUV
18’’, 20’’ et 22’’

SUV Black
20’’ au 22’

Rotor
Du 14’’ au 17’’

Snow
Du 15’’ au 17’’

AVS
Du 15’’, 16’’ et 18’’

MSX
Du 17’’ au 19’’

FX004
Du 15’’ au 17’’

FX005
Du 15’’ au 17’’

FX006
Du 15’’ au 16’’

FX1
Du 14’’ au 17’’

FX10
Du 15’’ au 18’’

 // Jantes alu

 // Jantes tôle

LA SÉLECTION JANTES ALU 



TOP 10 MANUFACTURIER MONDIAL    300 RÉFÉRENCES TC4 DONT 118 4X4/SUV 

TO
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PNEUS :
INFOS TECHNIQUES
26 Pneumatiques : les essentiels 30 TPMS : la législation
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// Marquage du pneu

01_ Largeur du pneu en millimètres.
02_Hauteur du pneu en pourcentage
       de la largeur.
03_Type de construction
       (R = pneu radial).
04_Diamètre de la jante en pouces.
05_Indice de charge.
06_ Indice de vitesse
       (exemple : T = 190 km/h max.).
07_Pneu tubeless (sans chambre à air).
08_Marque et numéro de conformité ECE.
09_Emplacement des témoins d’usure.
10_Mention «Mud and snow»
      indiquant qu’il s’agit d’un pneu  
      apte à la conduite hivernale. 
11_Indique que le pneu est testé et
      approuvé pour les « conditions

12_Date de production.
13_Marque de conformité de l’US 
      Departement of Transportation     
      (DOT).
14_Code DOT du manufacturier.
15_Pays de fabrication.
16_
17_Détails de construction (DOT).
18_Marquages de charge
      et de pression.
19_Type de pneu (radial).
20_Informations légales US
      (norme UTQG).
21_Homologation bruit.
22_Marquage roulage à plat.

(Source : Dunlop.)

// Marquages utilitaires

// Marquages 4x4

Exemple :  215/65R15C  104/102T  96H    

 Dimensions    104T en monte simple - 102T en monte jumelée

 Supplément indiqué uniquement en monte simple

Exemple :  

 31x10,50 R 15   LT/C   BF GOODRICH ALL TERRAIN T/A KO  109 S    
 Dimensions      Catégorie     Appellation commerciale 
 Indice charge / vitesse

* Dans ce cas, le symbole ZR est inclus dans la désignation de la 
dimension. Ex. : 225/45 ZR 17.

L’indice de charge correspond à la capacité de charge par pneu en kg. 
Jusqu’à l’indice de vitesse H inclus, la capacité de charge attachée à la 
dimension est utilisable à 100% de sa valeur. En revanche, à partir de 
l’indice de vitesse V, la capacité de charge diminue en fonction de la 
vitesse. (Source : marketing Pirelli)

Indice de 
charge

Charge en
kg/pneu

Indice de 
charge

Charge en
kg/pneu

Indice de 
charge

Charge en
kg/pneu

60 250 80 450 100 800

61 257 81 462 101 825

62 265 82 475 102 850

63 272 83 487 103 875

64 280 84 500 104 900

65 290 85 515 105 925

66 300 86 530 106 950

67 307 87 545 107 975

68 315 88 560 108 1 000

69 325 89 580 109 1 030

70 335 90 600 110 1 060

71 345 91 615 111 1 090

72 355 92 630 112 1 120

73 365 93 650 113 1 150

74 375 94 670 114 1 180

75 387 95 690 115 1 215

76 400 96 710 116 1 250

77 412 97 730 117 1 285

78 425 98 750 118 1 320

79 437 99 775 119 1 360

L’indice de vitesse indique la vitesse maximale admise 
pour porter la charge indiquée par l’indice de charge.

// Indice // Indice de vitesse

I.V KM/H I.V KM/H

K 110 T 190

L 120 U 200

M 130 H 210

N 140 V 240

P 150 ZR* >240

Q 160 W 270

R 170 Y 300

S 180

PNEUMATIQUES : 
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// Marquages pneus
C 
Camionnette.

CP 
Camping-car. 
Pneu conçu 
pour équiper les 
camping-cars.

XL
Extra Load. 
Marquage 
ayant la même 

 
que REINF.

M+S
Mud and Snow. 
Indique que le 
pneu est adapté 
à la conduite 
dans la boue et 
la neige.

3PMSF.
Pneu testé et 
approuvé en 
«conditions 
hivernales 

Le top dimensionnel

// Tableau des homologations constructeurs

A G

// L’étiquetage
L’adhérence
sur sol mouillé

Entre les notes A et G, la distance de 
freinage augmente de 18 mètres, 
soit la longueur de 6 Smarts ! 

énergétique
Entre les notes A et G, la différence 
est  de l ’ordre de 6 l i t res pour 
1 000 km, soit environ 120 litres de 
carburant/an.

Le niveau
sonore extérieur

Indication du bruit extérieur 
émis par vos pneumatiques. Un 
nouveau seuil Européen sera mis 
en application en novembre 2016. 
Le bruit maximum autorisé passera 
alors à 2 ondes.

1 onde
Bruit faible.

2 ondes 
Bruit moyen.
(Norme du 
futur seuil 
Européen)

3 ondes 
Bruit élevé. 
(Seuil actuel auto-
risé mais interdit 
en novembre 
2016)

A G+ 6 LITRES

Code Nom Code Nom Code Nom
# Continental G1 Marquage G1 N4 Porsche
* BMW HO Honda N5 Porsche
A Renault J Jaguar N6 Porsche
A1 Audi JR Jaguar NI Nissan
A3 Audi K1 Ferrari OP Opel
A4 Audi K2 Ferrari PE Peugeot
A6 Audi L Lamborghini Q5 Audi Q5
AL Alpha Romeo LB Lettres blanches Q7 Audi Q7
AM Aston Martin LE Lexus R8 Audi Quattro, RS4, RS6, R8
AO Audi LHD «Left hand» drive RE Renault
AU Audi M0 Mercedes RS Audi Quattro, RS4, RS6, R8
B Bentley M3 BMW M3 S1 Michelin tout constructeur
B1 Bentley MA Mazda S8 Lexus RX300
BC Bentley MC McLaren SE Seat
C1 Chrysler Viper MI Mini SI Peugeot Citroën
CS ContiSeal MO Mercedes SU Suzuki
F Ferrari N0 Porsche TO Toyota
FE Ferrari N1 Porsche VO Volkswagen ou Volvo
FI Ford N2 Porsche VW Volkswagen
FO Ford N3 Porsche VZ Bridgestone

DIMENSION IC IV

TO
U

RI
SM

E

N° 1 205/55R16 91 V
N° 2 175/65R14 82 T
N° 3 195/65R15 91 H
N° 4 185/60R15 84 H
N° 5 185/65R15 88 T
N° 6 185/65R15 88 H
N° 7 205/60R16 92 H
N° 8 215/55R16 93 V
N° 9 195/65R15 91 T
N° 10 165/70R13 79 T

4X
4/

SU
V

N° 1 215R65/16 98 H
N° 2 235R55/17 99 V
N° 3 235R60/16 100 H
N° 4 215R60/17 96 H
N° 5 225R60/17 99 H
N° 6 225R65/17 102 H
N° 7 215R55/18 XL 99 V

U
TI

LI
TA

IR
E

N° 1 195R75/16 107 R
N° 2 215R70/15 109 R
N° 3 195R70/15 104 R
N° 4 175R65/14 90 T
N° 5 165R70/14 89 R
N° 6 205R65/16 107 T
N° 7 215R60/16 103 T
N° 8 225R65/16 112 R



Que dit la
législation 

de choix des

Article 3
« Il est interdit de monter sur des véhicules automobiles et leurs 
remorques visés par le titre II du Code de la Route :

3.1.  Des pneumatiques portant l’une des indications suivantes :  
Max 30km/h, 100km/h TA, AGRI ou AGRO.

3.2.   Des pneumatiques de structures différentes, à l’exclusion 
de l’éventuel pneumatique de secours à usage temporaire. 

3.3.   Des pneumatiques de types différents sur un même essieu, 
qu’il soit à roues simples ou à roues jumelées.

3.4.   
de charge ou un symbole de catégorie de vitesse inférieur aux 
capacités maximales prévues par le constructeur du véhicule. 

ATTENTION :  depuis le 1er janvier 2008, SEUL le point concernant 
l’indice de capacité de charge sera SOUMIS A CONTRE-VISITE. 
Le point concernant la catégorie de vitesse ne constitue pas un 
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POUR QUELS VÉHICULES ?
Il est fortement déconseillé de monter 
des pneumatiques Run Flat sur les 
véhicules qui ne sont pas équipés de 
cette technologie en première monte ; 
en effet, les véhicules dotés de ce type 
de pneus disposent de suspensions 
adaptées et d’un système de contrôle de 
la pression des pneus.

MISE EN ŒUVRE
Le mode opératoire pour la mise en 
œuvre de pneumatiques Run Flat est 
identique à celui des pneumatiques 
standards. Toutefois, l’épaisseur des 

(roulette, détalonneur, etc.).

QU’EST-CE QUE LE
SEAL ?
La technologie Seal est une structure de 
pneu qui permet de rouler sans perdre de 
pression d’air même après la perforation 
du pneu par un objet extérieur. Elle couvre 
près de 85% des causes possibles de perte 
de pression accidentelle. En effet, elle ne 

en péril l’intégrité du pneu. 

 

PHASE 1
Le clou pénètre dans le pneu et le 
mastic d’étanchéité se colle sur le clou, 
maintenant l’étanchéité si ce dernier 
reste dans le pneu.

PHASE 2
Le mastic d’étanchéité est «coulé» 
dans le trou lorsque le clou est retiré 
du pneu scellant ainsi ses bords.
(Source : Pirelli.)

Les pneumatiques Run Flat, dits « autoporteurs », sont des pneus de 

sur 80 km à 80 km/h.

// Pneu auto-réparant :

COMMENT CELA
FONCTIONNE ?
À l’intérieur du pneu, dans la zone 
correspondant à la bande de roulement, 
une couche de composant d’étanchéité, 
qui s’apparente à une pâte, bloque 
étroitement toute fuite d’air possible 
dans le cas d’une crevaison au niveau 
de la carcasse. Que l’objet extérieur soit 
toujours logé ou non dans le pneu, cette 
«pâte» empêche l’air de s’échapper. 

QUELS SONT LES 
PRINCIPAUX AVANTAGES ? 
Contrairement aux pneumatiques dits  
«Run Flat», les pneus dotés de la 
technologie Seal peuvent être montés 
sur tout type de véhicule en fonction de 
la taille des pneus. Pas besoin de jantes 
spéciales ou de contrôleur de pression. 

Les différentes appellations :

// Run

PNEUMATIQUES : 



motif de contre-visite (simple observation sur Procès verbal). Ces deux 
points restent une obligation légale.

3.5. Monte non concordante avec les préconisations Constructeurs ou 
Manufacturiers. »

Article 9
Les dispositions du présent arrêté sont applicables :
- aux pneumatiques fabriqués à dater du 1er janvier 1995;
- aux véhicules neufs mis en circulation à partir du 1er janvier 1995.

Lorsque le Code de la Route interdit de monter des pneus de 
structures ou de types différents sur un même essieu (Article 3, 
points 3.2 et 3.3), il entend selon le J.O. de la C.E. N°1 129/105 
du 14/05/1992, que les pneus doivent être à la fois de :
- même marque
- même dimension, et notamment de même section transversale
- même catégorie d’utilisation (ex. route, neige, tout terrain)
- même structure : radiale ou diagonale
- même code de vitesse
- même indice de capacité de charge.

être licitement, inférieure à celle des pneumatiques d’origine, 
mais la vitesse de roulage doit être alors adaptée à cette limite 
inférieure.

Une étiquette de rappel de cette vitesse inférieure sera alors 
apposée à l’intérieur du véhicule à un endroit aisément visible 
par le conducteur.
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LE BON RÉFLEXE :

Pour éviter l’aquaplanage, il faut que l’eau évacuée par les 
pneus avant puisse aussi être évacuée par les pneus arrière. 
Pour une meilleure maîtrise du véhicule : il est impératif 
d’avoir une très bonne adhérence à l’arrière car il n’y a pas 
de volant pour compenser une perte de contrôle.

LES BONS CONSEILS

Préconisez des réglages de géométrie ! En effet, la géométrie 
du train roulant se dérègle et provoque l’usure prématurée 
des pneus. 

pression de + ou – 20% = 5 000 à  8 000 km en moins !

PNEUS 4X4 :
   

Il est fortement recommandé de 
monter 4 pneumatiques identiques 
(même dimension, même gamme, 
même CAI) sur un véhicule à 
4 roues motrices (et quel que 
soit le type de la transmission 
intégrale). En effet, un écart de 
développement entre les pneus 
de l’essieu avant et arrière peut 
endommager gravement des 
éléments de la transmission. Par 
exemple, l’arbre de transmission 
dans le cas de véhicule 4x2 
enclenchable en 4x4 ou encore le 
différentiel central, dans le cas de 
véhicule 4x4 permanent ou semi 
permanent.
 

     Ceci n’est bien sûr pas le cas 
pour les véhicules équipés d’origine 
avec des montes avant et arrière 
différentes (exemple : BMW X3, X5 
et X6) !

HAUTEUR DE GOMME ET PRESSION DES PNEUS :  

Le pneu est le seul élément de liaison existant entre le véhicule et la route. Cette zone, 

liées au véhicule. 

Pression des pneus
La pression des pneus a une 

de freinage. Il est important 
de rappeler à vos clients que la 

froid, au moins une fois par mois 
et surtout avant un long trajet.

Hauteur de gomme
La limite légale de hauteur de 
gomme est de 1,6 mm pour 
les voitures, les caravanes et les 
poids lourds. Cependant, il est 
recommandé de changer les pneus 
lorsque la hauteur de gomme est 
aux alentours de 3mm. 

Distance de freinage indicative sur une surface mouillée 
en fonction de l’usure du pneu.

SOL MOUILLÉ

Source : Assogomma 100% 128% 171%

PNEU NEUF (8 mm)

PNEU À LA LIMITE DE L’USURE LÉGALE (1,6 mm)

PNEU USÉ (3 ou 4 mm)

Source : Internal Pirelli test

PRESSION RECOMMANDÉE DU PNEU -6%

PNEU SOUS-GONFLÉ 

100% 106%

        



pneus (Tyre Pressure Monitoring System ou TPMS en anglais) est 

transport de personnes (comportant huit places assises en plus 
de celui du conducteur). 

DEPUIS NOVEMBRE 2014, CETTE OBLIGATION 
S’APPLIQUE DÉSORMAIS À L’ENSEMBLE DU PARC 
AUTOMOBILE NEUF QUI DOIT ÊTRE ÉQUIPÉ DU 
SYSTÈME D’ALERTE. 

Une mesure en faveur 
de la sécurité et de 
l’environnement
Cette mesure est destinée à augmenter 
la sécurité des passagers mais aussi à 
réduire l’impact environnemental de la 
circulation automobile en réduisant la 
surconsommation de carburant liée à 
un roulage à trop faible pression. 

Nouveau capteur TPMS et 
reprogrammation
Lorsqu’un nouveau capteur TPMS est  
installé, le calculateur TPMS a besoin 
d’être reprogrammé pour reconnaitre 
son code ID. Il y a 3 façons de procéder 
en fonction du véhicule :

Quelles sont les causes de 
remplacement du capteur ? 

Deux systèmes de 
contrôle de pression   
À ce jour, deux technologies existent :

TPMS indirect : ce système compare 
les vitesses de rotation de chaque 
roue grâce aux capteurs ABS. Il s’agit 
d’un logiciel additionnel au niveau du  
calculateur ABS/ESP. Une vitesse de 
rotation plus rapide indique un plus 
petit diamètre donc une perte de 
pression du pneumatique.

Avantage : système peu coûteux.
Inconvénient :  résultat imprécis, 
obligation de remplacer le détecteur 
ABS en cas de casse. Ne donne pas la 
mesure exacte de la pression du pneu. 

Avantage : mesure précise et  
instantanée (moins de 1 minute) qui 
réagit même en cas de fuites lentes.
Inconvénient :  Plus coûteux.  

TPMS direct : ce dispositif utilise un 
capteur électronique, couplé à la valve 
du pneu, qui mesure la pression du 
pneu. Il transmet alors les données 
par ondes radio à un récepteur qui 

bord de la voiture.

 
Valve aluminium « clamp-in » : 
soit à angle fixe (1), soit articulée 
avec une valve amovible (2) (4) (6), 

(5).

Valve caoutchoutée avec capteur 
« snap-in » (3).

Valve aluminium avec capteur 
séparé (7).

Casse du capteur suite à un  
remplacement du pneumatique 
(mauvaise manipulation lors de la 
phase de décollage des talons du 
pneu).
 

Mauvais entretien des capteurs 
(étanchéité non assurée car pas de 
bouchon ou pas de changement  
systématique des accessoires).
 

Détérioration lors de l’utilisation 
d’une bombe anti-crevaison (ne jamais 
utiliser une bombe anti-crevaison sur 
des roues équipées de capteur TPMS).
 

Choc latéral. 

Fin de vie du capteur (souvent entre 
5 ans et 10 ans ou 150 000 km). 
 
Mise en place de nouvelles roues 
complètes non équipées. 

Quels sont les différents
types de capteurs en 
Europe ? (1) Schrader 

SEL Gen2/Gen3 (2)  Schrader 
SEL GenAlpha

(3) Schrader  
SEL snap-in REV4

(4) VDO 
TG1C

(5) VDO 
TG1B

(6) VDO 
MB

(7) BERU

der
L Gen2/

(3) Schra (4

À l’aide d’un outil de reprogrammation

Reprogrammation via le menu du 
véhicule. 
 
Reprogrammation automatique en
roulage (TPMS indirect). 

TPMS direct : Pour aller plus loin ! 
 
 

La différence de pression est ensuite 
convertie en différence de voltage. 

La mesure est transmise au récepteur 
par un signal radio à la fréquence 
de 433 Mhz (en Europe).

30

TPMS :
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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE

Vous trouverez dans le présent document les conditions générales qui s’appliquent aux ventes de notre société à l’exclusion de 
tout autre document, sauf accord exprès des Parties. Toute commande ou tout achat effectué

par le Client implique son adhésion entière et sans réserve aux présentes.

Article 1 : Définitions - “Client” : désigne toute personne physique ou morale effectuant une commande ou un 
achat auprès de notre société. “Contrat” : désigne le Bon de Commande et/ou le Bon de Livraison et/ou la facture 
et les présentes Conditions Générales de Ventes. “Produits et Services” : désignent, ensemble ou séparément, les 
biens et prestations proposés par notre société.
Article 2 : Objet - Le présent contrat a pour objet de définir les termes et conditions dans lesquels notre société 
fournit au Client ses Produits et Services.
Article 3 : Description des Produits et Services - Les Produits et Services proposés par notre société sont 
ceux figurant au Catalogue au jour de la signature du Contrat. Le Client déclare être parfaitement informé et 
accepte que la remise de catalogues, notices, imprimés publicitaire, tarifs ainsi que toute proposition ou indication 
de prix formulées verbalement n’engage pas notre société.
Article 4 : Prise d’effet du Contrat - Le Contrat entre en vigueur à compter de la date de signature du Bon de 
Commande ou du Bon de Livraison ou, à défaut de l’un de ces documents, de la date d’émission de la facture 
établie par notre société.
Article 5 : Conditions Financières
5.1 : Prix
5.1.1 : Les tarifs des Produits et Services de notre société sont établis conformément à la législation et à la 
réglementation en vigueur au moment de leur fixation. Les factures sont établies aux prix hors taxes en vigueur, 
le jour de la livraison, majorées des droits et taxes au taux en vigueur.
5.1.2 : Les modifications des tarifs sont applicables à tous les contrats et notamment à ceux en cours d’exécution, 
sauf dispositions particulières contraires.
5.1.3 : Le franco de port est soumis à un montant minimum indiqué sur chaque tarif.
5.2 : Modalités de paiement
5.2.1 : Les factures sont payables conformément aux conditions qui y sont stipulées. Le Client déclare être parfaitement 
informé et accepte qu’aucun escompte, remise ou autre déduction n’est accepté.
5.2.2 : Le Client déclare être parfaitement informé et accepte que le paiement comptant ou la fourniture d’une 
garantie de paiement peuvent être exigé, à tout instant, par notre société.
5.2.3 : Le Client s’interdit de prendre motif d’une réclamation contre notre société, pour différer le règlement 
d’une échéance en tout ou partie. Les avoirs ne sont établis qu’à réception des produits, et ne peuvent, dans 
tous les cas, donner lieu à une déduction que sur le mois de facturation en cours et à la date d’échéance prévue. 
Le Client déclare être parfaitement informé et accepte que les frais de paiement contre remboursement sont à 
sa charge.
5.3 : Défaut de paiement - Le défaut de paiement par le Client des factures afférentes au Contrat aux dates 
d’échéances entraînera, de plein droit :
- la facturation d’un intérêt de retard représentant 1,5 fois le taux d’intérêt légal au jour de la livraison ;
- la déchéance de tous les termes de créances dues et leur exigibilité immédiate quel que soit le mode de 
règlement prévu ;
- la suspension de plein droit de toutes les livraisons en cours et à venir après mise en demeure, adressée par 
lettre recommandée avec accusé de réception, restée infructueuse pendant un délai de huit jours.
- Indemnité forfaitaire  pour frais de recouvrement. Selon le 12ème alinéa de l’article L.441-6 du code de commerce, 
en cas de retard de paiement, le créancier est en droit d’obtenir de son débiteur le paiement d’une indemnité 
forfaitaire pour frais de recouvrement, d’un montant forfaitaire de 40 €.
 En vertu de l’article L. 441-6 précise que lorsque les frais de recouvrement exposés seront supérieurs au montant 
de cette indemnité forfaitaire, le créancier pourra demander une indemnisation complémentaire, sur justification.
5.4 : Ouverture de compte - L’ouverture de compte est soumise à l’accord préalable de notre société, les 
livraisons antérieures se faisant automatiquement en contre remboursement.
ARTICLE 6 : CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE
6.1 : LE CLIENT DECLARE ETRE PARFAITEMENT INFORME ET ACCEPTE QUE LA PROPRIETE SUR LES PRODUITS 
NE LUI SERA TRANSFEREE QU’A COMPTER DU PARFAIT PAIEMENT. PAR PARFAIT PAIEMENT, LES PARTIES 
ENTENDENT L’ENCAISSEMENT PAR NOTRE SOCIETE DU PAIEMENT INTEGRAL DU PRIX, PRINCIPAL, FRAIS ET 
TAXES COMPRIS. L’AUTORISATION DE REVENTE EST RETIREE AUTOMATIQUEMENT EN CAS DE CESSATION DE 
PAIEMENT DE L’ACHETEUR.
6.2 : LE CLIENT S’ENGAGE A PRENDRE TOUTE MESURE UTILE POUR EVITER LA SAISIE DES PRODUITS PAR DES 
TIERS. A CE TITRE, IL S’ENGAGE A CONSERVER LES PRODUITS DE TELLE SORTE QU’ILS DEMEURENT INDIVIDUALISES 
ET IDENTIFIABLES ET A FAIRE APPARAITRE DE FACON VISIBLE QUE LESDITS PRODUITS DEMEURENT LA 
PROPRIETE EXCLUSIVE DE NOTRE SOCIETE PENDANT TOUTE LA DUREE DE VALIDITE DE LA PRESENTE CLAUSE 
DE RESERVE DE PROPRIETE.
6.3 : LE CLIENT S’ENGAGE A INFORMER NOTRE SOCIETE SANS DELAI DE TOUT EVENEMENT SUSCEPTIBLE DE 
PORTER ATTEINTE A SES DROITS.
6.4 : EN CAS DE NON PAIEMENT A L’ECHEANCE, NOTRE SOCIETE SERA EN DROIT DE REPRENDRE LES PRODUITS.
Article 7 : Livraisons des Produits
7.1 : Modalités et délais de livraison - Notre marchandise ne sera livrée que sur acceptation de nos conditions
générales de vente et de livraison ; la réception des marchandises engage cette acceptation. La livraison est 
effectuée soit par la remise directe du Produit au Client, soit par sa délivrance à un transporteur. Les délais 
de livraison sont donnés à titre indicatif. D’éventuels dépassements ne peuvent donner lieu à de quelconques 
dommages et intérêts ou à l’annulation des commandes en cours.
7.2 : Transfert des risques - Même livrées franco de port ou contre remboursement, les Produits voyagent 
aux risques et périls du Client auquel il appartient, en cas d’avarie ou de manquant, d’exercer tout recours contre 
le transporteur ou son assureur, lesquels ne peuvent invoquer l’insuffisance d’emballage que le transporteur est 
sensé avoir vérifié et accepté au départ.
7.3 : Réception - Sans préjudice des dispositions à prendre vis-à-vis du transporteur, les réclamations sur les 
vices apparents ou la non-conformité du Produit livré au Produit commandé ou au Bon de Livraison ou au Bon de 
Transport, doivent être formulées par le Client et par écrit dans un délai maximum de trois jours suivant l’arrivée 
des Produits. II appartiendra au Client de fournir toute justification quant à la réalité des vices ou anomalies 
constatés. Le Client s’engage à permettre à notre société de procéder à la constatation desdits vices ou anomalies 
et à tenter d’y remédier.
7.4 : Retour  7.4.1 : Modalités de retour. Aucun retour ne sera accepté après l’expiration d’un délai de huit jours 
suivant la date de livraison. Tout retour des Produits doit faire l’objet d’un accord formel entre notre société et le 
Client. Tout Produit retourné sans cet accord ne donnera lieu à aucun avoir. Le Client déclare être parfaitement 
informé et accepte que les Produits retournés soient accompagnés d’un Bon de retour à fixer ou apposer sur 
le colis et doivent demeurer dans l’état où ils ont été livrés. Les frais et les risques du retour ainsi que les frais 
éventuels de reconditionnement du/des Produit(s) retourné(s) sont toujours à la charge du Client. 
7.4.2 : Conséquences du retour. Toute reprise acceptée par notre société entraînera l’établissement d’un avoir au 
profit du Client après vérification qualitative et quantitative des Produits retournés et imputation, en cas échant, 
des frais occasionnés par ce retour qui n’auraient pas été pris en charge par le Client. Au cas de vice apparent 
ou de non conformité des Produits livrés, dûment constaté par notre société, le Client pourra obtenir le rempla-
cement gratuit ou le remboursement des Produits, au choix de notre société, à l’exclusion de toute indemnité ou 
de dommages-intérêts. 
7.5 Délais de réclamation - Il appartient au Client de vérifier à réception de chaque facture que les prix 
appliqués correspondent bien au tarif en vigueur le jour de la livraison. Le client ne pourra formuler la moindre 
réclamation passé un délai de 30 jours suivant la date de la facturation concernée.

Article  8 : Stockage - Utilisation - Installation - Montage – Démontage
8.1 :Stockage - Utilisation. Les Produits doivent êtres stockés et utilisés conformément aux prescriptions portées 
sur la documentation technique du fabriquant et mise à disposition du Client sur sa demande. A défaut, ils sont 
exclus de la garantie telle que prévue à l’article 9 ci-dessous. 
8.2 : Installation - Montage - Démontage - Le Client déclare être parfaitement informé et accepte que le montage 
et l’installation des Produits doivent êtres effectués par les soins d’un professionnel de l’automobile, conformément 
aux prescriptions portées sur la documentation technique du fabriquant et mise à disposition du Client sur sa 
demande. Ce professionnel est responsable du choix des Produits pour le véhicule concerné. A ce titre, il doit 
vérifier, à la commande, et lors du montage des Produits la correcte
adaptation de ces derniers au véhicule concerné. Le professionnel reste responsable vis-à-vis de son client, de la 
conformité des Produits aux règles de la circulation routière, aux règles de sécurité et de conformité imposées par 
le constructeur du véhicule. La responsabilité de notre société ne saurait être recherchée pour tout manquement 
aux règles précitées dont le respect incombe au professionnel de l’automobile concerné.
Article 9 : Garantie
9.1 : Etendue - Les Produits sont garantis contre tout défaut de matière ou de fabrication à compter de la 
date de livraison, dans les conditions fixées par le fabricant aux termes de sa garantie. Le Client déclare être 
parfaitement informé et accepte que la seule obligation incombant à notre société au titre de cette garantie 
sera, au choix de notre société, soit le remplacement gratuit après examen et acceptation du fabriquant, soit la 
réparation du Produit ou de l’élément reconnu défectueux par les services du fabricant. Tout Produit appelé à 
bénéficier de la garantie doit être préalablement soumis à examen et acceptation de la part du fabricant, dont 
l’accord est indispensable pour tout remplacement. Les frais éventuels de port sont à la charge du Client. Une 
fiche d’examen, fournie et remplie par le fabricant, doit être jointe à la demande de prise en charge au titre de la 
présente garantie. Un produit retourné sans la fiche d’examen du fabricant ne donnera pas lieu à prise en charge 
au titre de la présente garantie.
9.2 : Exclusion - La garantie ne joue pas pour les vices apparents. Son également exclus les défauts et 
détériorations provoqués par l’usure naturelle, par une intervention extérieure (du type, sans que cette liste soit 
limitative, montage erroné, entretien défectueux, utilisation anormale...) ou par une modification du Produit non 
prévue ou non réalisée par notre société.
Article 10 : Responsabilité
10.1 : Il est expressément convenu entre les Parties que la responsabilité de notre société ne pourra en aucun 
cas être recherchée pour des dommages matériels causés aux tiers et notamment aux clients finals, du fait de 
l’inexécution ou de la mauvaise exécution de ses obligations, sauf faute lourde ou intentionnelle prouvée à son 
encontre. En conséquence, le Client garantit notre société contre toute action ou réclamation diligentée par lesdits 
tiers et/ou les clients finals visant à obtenir réparation d’un quelconque dommage subi par eux.
10.2 : Dans le cas où la responsabilité de notre société serait engagée à l’égard du Client à la suite d’un 
manquement à l’une de ses obligations au titre des présentes, la réparation ne s’appliquera qu’aux seuls dommages 
directs, personnels et certains, à l’exclusion expresse de la réparation de tous dommages ou préjudices consécutifs 
qu’il s’agisse de préjudices commerciaux, de pertes d’exploitation et de chiffres d’affaires. En tout état de cause, 
notre société ne pourra être tenue pour responsable des dommages subis par le Client et liés notamment :
- au non respect, par le Client, des conditions de stockage, d’utilisation et des procédures d’installation, de 
montage et de démontage définies dans la notice d’installation remise au Client lors de l’achat du Produit ;
- à l’incompatibilité des Produits au véhicule,
- à un événement survenu chez le Client,
- à tous défaut engageant la responsabilité du manufacturier fabricant.
Dans tous les cas, le montant de la réparation sera limité au montant dû par le Client au titre de la commande 
litigieuse.
Article 11 : Assurances - Le Client déclare et garantit avoir souscrit, auprès d’une compagnie d’assurance 
agréée, une ou plusieurs polices d’assurances couvrant sa responsabilité civile délictuelle, quasi délictuelle et 
contractuelle ainsi qu’une ou plusieurs polices d’assurances de choses couvrant les dommages susceptibles 
d’être causés aux Produits du fait d’une perte, d’un vol, d’une dégradation ou d’une destruction, quelle qu’en 
soit la cause.
Article 12 : Propriété Intellectuelle
12.1 : Les Parties restent seules propriétaires de leurs marques, noms, sigles, logos, couleurs, graphismes ou 
autres signes distinctifs sauf disposition contraire expresse définie entre elles dans des conventions spécifiques.
12.2 : Le Client s’engage à respecter l’intégralité des droits de notre société sur les éléments visés à l’alinéa 
précédant et s’interdit de susciter toute analogie ou risque de confusion dans l’esprit du public, à quelque fin que 
ce soit et par quelque mode que ce soit.
Article 13 : Obligation d’information - Le Client s’engage à informer notre société, par Lettre Recommandée 
avec Accusé de Réception et sans délai, de toute modification le concernant, concernant sa structure sociale ou 
sa forme juridique, ou plus généralement, de tout événement susceptible d’avoir des répercussions sur la bonne 
exécution du Contrat, telle que, sans que cette liste soit exhaustive, changement de domiciliation, cessation 
d’activité, nantissement de son fonds de commerce etc...
Article 14 : Cas fortuit - Force Majeure - Outre ceux habituellement retenus par la jurisprudence de la Cour de 
Cassation, sont notamment considérés comme des cas de force majeure ou cas fortuits : les intempéries 
exceptionnelles, les catastrophes naturelles, les inondations, les incendies, les grèves générales d’ampleur 
nationale, les attentats, les restrictions légales à la fourniture de services de télécommunications et, de façon 
générale, les événements ayant nécessité l’application de plans locaux ou nationaux de maintien de la continuité 
des services de télécommunications, les décisions d’une autorité administrative. Dans un premier temps les cas 
de force majeure ou cas fortuits suspendront les obligations du présent contrat. Les parties s’informeront de la 
survenance de tout événement de cette nature et se consulteront sur les mesures à prendre pour remédier aux 
conséquences qui pourraient en résulter. Si les cas de force majeure ou cas fortuits ont une durée supérieure à 
trois mois, le présent contrat pourra être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties sans droit à indemnité 
de part et d’autre. Dès que l’événement constitutif de force majeure cesse et sauf résiliation comme indiquée 
à l’alinéa 4 ci-dessus, l’exécution des obligations du présent contrat reprend un cours normal pour la durée qui 
reste à courir au moment de la suspension.
Article 15 : Droit applicable - Le présent contrat est régi par le droit français.
Article 16 : Règlement des litiges - En cas de litige relatif à la formation, l’interprétation ou l’exécution du 
Contrat, celui-ci sera porté par la partie la plus diligente, devant le Tribunal de commerce du siège social de notre 
société, nonobstant procédures d’urgence, appels en garantie ou en cause, pluralité de défendeur.
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